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sur les difförentes places d'armes; en revanche, il envisage qu'il est absolument
necessaire, en premier lieu, de pröserver de cette öpidömie la troupe appelöe en
service et d'empöcher par lä que la santö publique ne soit exposöe au möme danger.

En consequence le Döpartement vous prie instamment:
1. De vouloir bien vous assurer que les hommes appelös aux cours militaires

födöraux de Pannöe courante sont vaccinös et de pourvoir, en outre, ä ce qu'ils
soient en gönöral revaccinös avant d'entrer au service militaire fedöral et ä faire
vacciner ceux qui ne Pauraient pas encore ötö;

2. De nous faire un rapport, avant le depart de la troupe, sur Pötat de santö des
hommes habitant des localitös oü des cas de petite vörole se seraient produits et
d'attendre notre döcision ä leur egard. — Agröez, etc.

Berne, le 6 juin 1870.
Tit. — Le Döpartement soussignö vous communique röguliörement les rapports

de Pinspecteur de l'infanterie de votre arrondissement sur les inspections auxquelles
il procöde des öcoles et des cours d'infanterie qui ont lieu chaque annöe dans votre
Canton.

Ces rapports qui nous reviennent ordinairement avec la simple döclaration « Vu,»
renferment cependant des observations qui se renouvellent depuis nombre d'annöes
et auxquelles, par consöquent, il n'est pas remödiö.

Afin de faire cesser cet ötat de choses anormal, nous venons vous informer qu'ä
l'avenir les observations de cette nature contenues dans les rapports des inspecteurs
de Pinfanterie seront soulignees et numerotöes au crayon rotige, ce qui sera non-
seulement pour les Cantons intöressös Pindication que leur attention est spöcialement
attiröe sur leur contenu, mais qu'ils sont en outre invites ä nous transmettre des
explications k leur sujet.

En portant ce qui procede ä votre connaissance et en vous priant de vous y con-
former k l'avenir, nous saisissons cette occasion, Messieurs, pour vous assurer de
notre parfaite considöration.

Le Chef du Departement militaire federal,
Welti.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

M. le colonel födöral Philippin, prösident de la Sociötö, nous prie de faire
connaitre qde le comile central a fixe la röunion gönörale, qui doit avoir lieu cette
annee a Neuchätel, auxsamedi, dimanche et lundi, 16, 17 et 18 juillet prochain.

La circulaire du comite qui annoncera cette rösolution aux membres de la
Societe et le programme de la fete, vont etre adresses aux sections. — Priöre aux
journaux de bien vouloir reproduire.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en

supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne 1'Adminislration
et la Rödaction, s'adresser au Comite de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, compose de MM. F. Lecomte, colonel födöral; E. Ruchonnet, major
födöral d'artillerie ¦ Jules Dumur, capitaine federal du gönie (ä Zürich). — Pour les
abonnements ä Pötranger s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris.

En vente chez TANERA. rue de Savoie, 6, a Paris, et chez les principaux libraires :

QUELQUES CONSIDERATIONS SLR LES ARMES A FEU PORTATIVES

SE CHARGEANT PAR LA CULASSE

par W. van Berchem, lieut.-colonel federal. 1865. Broch. in-8» avec planches. —
Prix 2 fr.

LAUSANNE. IMPRIMERFE PACHE, CITE-DERRIERE, 5.
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